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1654 November 10 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [BEAT II . ]

ZURLAUBEN

Sein Schreiben vom 7 . ds . , in welchem er ihm Kenntnis gebe , dass

er zusammen mit weitern Freunden hoffe , "de [faire 1 passer [à Zoug]

un Traité d ’alliance avec le Roy [ Ludwig XIV . J semblable a celuy de 1602" 3

verdanke er ihm hiermit bestens . Ein derartiger Entscheid würde
ihn natürlich sehr freuen . "Mais vous sçavez qu'jl y a sur la fin du

premier Article une clause qui commence par ces mots [ : ] ' Et singulièrement’

qui avoit esté désiré par Mrs . [ Nicolas Brulart 3 Marquis1 de Sillery et [ Méry]
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de Via [ beide 1602 Ambassadoren Frankreichs in den eidg . Orten ] pour specif-

fier et nommer dans le Traité d ' alliance de 1602 les Terres dont le Roy Hen¬

ry iiii e se trouvoit possesseur lesquelles le Roy Henri iii e . . . n ' avoit point

possédées et qui par coyisequent n ' avaient point esté Comprises dans L ' allian¬
ce de 1582.

Or cette clause ne nous estant plus necessaire maintenant par ceque ces Terres

ont esté Comprises et mesme nommées . . . dans L ' alliance de 1602 , gl seroit

gnutile de 1 ' insérer dans le Traité que nous avons a faire . "

Wenn nun also [die Landsgemeinde von ] Zug bereit sei , unter Weg¬
lassung "[de] cette Clause"  die Allianz auf der Basis der 1602 ge¬
schlossenen zu erneuern , so sei ihm dies sehr angenehm.
"Mais comme je ne puis estre certain de cela que lors qu 'gis me délivreront

le Traité scellé de leur seau sans cette Clause Je croy que vous ne me voudri¬

ez pas Conseiller d ' hazarder sept mil Cinq Cents livres , qui seroient perdus

pour le Roy Si ensuite de la Resolution de vos Patriotes on me vouloit donner

un Traité ou la Clause [ : ] ' Et singulièrement ' seroit Jnserée " . Somit könne

er bloss nochmals wiederholen , was er ihnen bereits früher ge¬
sagt , dass er ihnen nämlich die Pension erst dann auszahlen kön¬
ne , wenn er im Besitze "[de] la Lettre de Revers en la forme qu'elle se¬
ra cy goincte"  und des oben erwähnten gesiegelten Instrumentes

sei , eines Dokumentes also , das mit Ausnahme der Namen der Köni¬
ge - von Heinrich IV . zu Ludwig XIV. - und der weggelassenen
Klausel keine Aenderungen aufweise . Das Geld für die Pension lie¬
ge übrigens zur Auszahlung bereit . Der erwähnte Reversbrief ent¬
spreche inhaltlich genau dem, welcher sich bereits in ihrem Be¬
sitze befinde , "excepté que J ’y ay agoustê comme vous verrez un article
qui est le penultiesme touchant l 'Employ des Cappitaines et Gens de guerre

suisses [ Transgressionen ] penckmt la presente guerre , de sorte que ce ne sera

pas de moy seulement , mais de sa Mag esté mesme que vous aurez assurance sur

ce sugect.

J ' aurois eyrooyê volontiers quelqu ' un de ma part et le Sr . [Michel ] Grosbois

a [ la Diète de ] IBrengart avec L ' argent d ' honneur et la pension pour délivrer

le tout en recevant le Traité . . . Mais gl m ’a semblé que cette affaire Jroit

avec trop de praecipitation et qu ' g' l est mieux de la faire en la forme portée

par la demiere Lettre que g ’ay escrit a Mrs . de vostre Canton [Ammann und



Rat von Stadt und Amt Zug ] C ' est a dire qu ’fis prennent la peine de m ’envoyer

icy par des Députés le Traité et Lettre de Revers . . . 3auquel oas nous y mett¬

rons ioy la Datte . "

"Je n ' oüblieray pas les amis . Madame l 'Ambassadrice [Marie Regnouard ] " sei

bereit , 18 Pistolen für die beiden Uhren auszugeben , doch wünsche
sie , " que l ’orloger [Johann Baptist Letter ?] fournisse l 'argent des deux
Boultis [ ? ] aussy fin que celuy des deux Monstres qu ' il a cydevant faits.

Je seroit fasche pour l ' amovcr de vous et de M [ Beat Jakob ] Knophly que Mrs.

de Zug rappellassent votre Compagnie . " Doch müsse man sich in Zug vor

Augen halten , dass es mehr als genug Interessenten gebe , welche
die Kompagnie - er denke da etwa an Leute aus Luzern , Solothurn
"ou de Berne et mesme des autres Cantons " -  nur zu gerne übernehmen wür¬

den . Mit derartigen Drohungen mache man ihm daher keinerlei Ein¬
druck .

"Si vostre Canton fait l 'Alliance pendant ce mois Jl gagnera une pension par

ce que Je luy paieray apres une pension et un Argent d ' honneur et Jl en esche-

roit une autre a la Chandelure prochaine qui devroit estre paiée a Basque

Aulieu que s ’ils attendent Jusques au Commencement de l ' année prochaine . Je

leur donneray lors la Beyition et l ' argent d ' honneur et Jls ne pourront rien

toucher qu ' en l ’année 1656 cela me semble asses Considérable . "

"ou bten tZ pxaetend , que  ce texme ge.neA.al (ce que nouA poAAedonA) Ae puÂAAe
xe ^ exxe apAeA ta paix a touteA LeA texxeA & payA qui Aexont cedéA au Roy,
ou bten deA a pxeAent a tout ce qui poAAede& pan. atnAt , en coa  que nouA
contxadÂAtonAa Vadventx de nouA accuAex de contxaventionA & nouA pnÂvex
deA penAfonA. "

Original , in franz . Sprache . Dorsualnotiz von Beat II . Zurlauben
AH 32 , 201- 204
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